Adresse : 216 rue André Philip - 69003 LYON
T ALY

|] O U rO Bureaux secondaires :

VIRIAT (01), SEYSSINET-PARISET (38) et SAINT-ETIENNE (42)

Tél:04.72.11.37.60
Mail : agaura@agaura.fr

Notice « Adhérents sans conseil » T

Lyon, le lundi 16 mars 2026
Chére adhérente, Cher adhérent,

Dans le cadre du respect des obligations légales de télétransmission des déclarations fiscales BNC, nous vous

présentons ci-apres les modalités de communication a Agaura de votre déclaration 2035, des annexes ainsi que des
pieces jointes.

Nous vous remercions, par avance, d'accorder la plus haute importance a cette liste afin de nous communiquer les
éléments idoines.

Mais avant de lire la suite ... le saviez-vous ?

La prévention fiscale avec 'examen de conformité fiscale

La conformité réglementaire avec notre accompagnement a la facturation électronique

La sécurité digitale avec MonArchivage.com

Pourquoi faire réaliser I'examen de conformité fiscale ?

Moins de risques de contréle fiscal Des pénalités en moins Une fiscalité fiabilisée

S D'AVANTAGES AVEC AGAURA

o . VA Rerad Une prestation remboursée
Une assurance en cas de conformite Un Label de Conformité délivre A e 1B (e e
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Pourquoi se faire accompagner pour la facturation électronique ?

Un diagnostic pour faire le bon

: Une formation pour maitriser
choix

Pourquoi utiliser MonArchivage.com ?

Monarchivage.com est 100% Valeur juridique garantie
“made in France”

Adaptée aux PME/TPE Ultra simple d’utilisation
Classement et gain de Compatibilité totale et
productivité possibilités d’automatisation

AGAURA - 216 rue André Philip - 69003 Lyon

Abonnement et assistance

Conforme aux obligations
légales

Sécurité renforcée et partage
interne ou externe

Prét pour la facturation électronique
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jaoa  NOTICE BNC

INFORMATIONS
DECLARATION FISCALE BNC

Dans le cadre de la période fiscale qui va débuter, veuillez trouver ci-apres les modalités de transmission de vos
information a nos services ainsi que les dispositions particuliéres liées a cet période.

1- CHANGEMENT DE SITUATION ?

@ Vous avez pris attache avec un expert-comptable pour U'établissement de votre déclaration fiscale professionnelle
de revenus 2025

* Dans ce cas, merci de nous communiquer le nom et U'adresse de votre cabinet d’expertise comptable ainsi
que le nom de lexpert-comptable en charge de votre dossier. Votre cabinet nous transmettra votre
déclaration.

@ Vous avez changé de situation en 2025
- Vous passez du régime de la déclaration contrélée au régime de la micro-entreprise ?
- Vous passez du régime de la micro-entreprise au régime de la déclaration contrélée ?
- Vous avez opté a U'impbt sur les sociétés ?
- Vous avez changé de forme juridique ?
- Vous avez déménagé votre établissement principal ?
- Vous avez cessé votre activité au 31/12/2024 ou en cours d’année 2025 7?
- Vous avez démarré une nouvelle activité?

- Vous avez changé d’activité ou modifié votre activité ?

» Sivous étes dans une ou plusieurs des situations précédentes, merci de nous informer des changements
intervenus dans le plus bref délai, en nous les décrivant brievement.

A NOTER
Un changement de situation peut impacter vos obligations déclaratives.
En cas de doute, contactez-nous.
04 72 11 37 60
agaura@agaura.fr
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NOTICE BNC

2 - QUE TRANSMETTRE ?

Documents OBLIGATOIRE Si concerné UNIQUEMENT
dans tous les cas

Déclaration 2035

et ses annexes (2035-SUITE, 2035-A, (J)
2035-B, 2035-F, 2035-G)

Bordereau de renseignements

complémentaires CJ)

(OG)

2069-RCl
Si présence de crédit d'impot

&

2035-E
(si Recettes > 152 500 €
et entreprise mono-établissement)

&

1330-CVAE
(si Recettes > 152 500 €
et entreprise multi-établissement)

&

1329-DEF
(si Recettes > 500 000 €)

&

DEC-LOYER
(si vous étes locataire)

&

2036-SCM
(si associé)

&

Relevé SNIR
(profession médicale)

S

Relevé(s) des commissions
(Assureur)

S

Déclaration(s) de TVA
(si redevable)

&
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‘s NOTICE BNC

3 - QUAND TRANSMETTRE ?

A A\
AU PLUS TARD LE AU PLUS TARD LE
VENDREDI 10 AVRIL 2026 VENDREDI 03 AVRIL 2026
En cas de saisie en ligne via votre espace privé En cas de transmission de vos informations
AGAURA par voie de courriel ou par voie postale
4 J

En nous adressant votre déclaration fiscale 2035 au plus tard a cette date, nous garantissons le
traitement complet de votre dossier fiscal dans les délais limites de dépot de la déclaration n°2035.

Attention, en cas de dossier incomplet, le traitement de votre dossier fiscal et sa transmission a
ladministration dans le délai imparti pourrait étre retardé.

A NOTER
Dans le cas d'une cessation d'activité,
la déclaration est a transmettre dans les 2 mois qui suivent la date de cessation

4 - COMMENT PREPARER AU MIEUX VOTRE DECLARATION ?

@ Retrouvez sur notre site www.agaura.fr/ressources/campagne-fiscale diverses outils et notices qui peuvent vous
étre utiles pour la préparation de votre déclaration fiscale.
» Guide fiscal BNC 2026 (disponible uniqguement via votre accés sécurisé Extranet Agaura)
e Formulaires 2035 et ses annexes
e Baréme kilométrique 2026
» Bordereau de renseignements complémentaires (OG) 2026
¢ Tableau de calcul des plafonds de Loi Madelin sur les revenus 2025

@ En annexe a cette notice, nous vous apportons quelques informations complémentaire pouvant impacter vos travaux
préparatoires. Nous vous invitons a en prendre connaissance.

@ Nous vous proposons de répondre & vos interrogations, le cas échéant, en fixant un rendez-vous téléphonique ou en
présentiel avec U'un de nos analystes.

Notre accueil téléphonique joignable au 04 72 11 37 60 vous proposera les créneaux disponibles pour cet échange
(du lundi au vendredi : de 9h00 a 12h00 et de 14h00 a 16h00).

@ Pensez & reprendre vos annotations de 'année passée et veillez & conserver vos éléments préparatoires de cette
année (feuilles de calculs, annotations, tout autre document).
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NOTICE BNC

5 - COMMENT TRANSMETTRE ?

@ Votre comptabilité est tenue de facon informatisée avec un logiciel ou une plateforme en ligne permettant
la dématérialisation de vos déclarations fiscales de résultat et/ou TVA

» Vous pouvez nous adresser votre déclaration fiscale 2035 et ses annexes, ainsi que vos déclarations de
TVA, directement via votre logiciel ou votre plateforme en ligne, en complétant le paramétrage de votre
outil pour 'envoi de fichiers EDI a l'aide des information suivante :

o n°SIRET du récepteur (AGAURA) = 309 256 998 00050
o n° AGAURA =102 690

A noter : pour ces paramétrages, il est recommandé de vous rapporcher de Uéditeur de votre logiciel

@ Votre comptabilité est tenue de facon informatisée avec un logiciel ou une plateforme en ligne NE
permettant PAS la dématérialisation de vos déclarations fiscales de résultat et/ou TVA

ou

@ Votre comptabilité est tenue sur un support “papier” (livre recettes/dépenses)

1.Nous vous recommandons de saisir votre déclaration en ligne directement via votre portail EXTRANET
Agaura (www.agaura.fr \ Mon compte \ Login + mot de passe \ Saisie des déclarations \ Accéder a la
saisie de la déclaration fiscale)
o Sijvous n’étes pas en possession de ces codes, merci de prendre contact avec nos services.
o Une aide en ligne (Guide de saisie de la déclaration fiscale 2035) est proposée.

2.Si toutefois vous étes dans l'impossibilité de la saisir en ligne, vous pouvez nous adresser votre
déclaration fiscale 2035 et ses annexes, ainsi que vos déclarations de TVA, au format .pdf a U'adresse :
o bnc2035@agaura.fr

1.Reprise des données permanentes présentes lors d'une saisie lannée précédente (liste des
immobilisations, nom, prénom, adresse, numéro SIRET, activité exercée, ...).

2. Totalisation automatique permettant d’éviter les erreurs arithmétiques.

3.Report automatique de plusieurs zones (résultat, dotations aux amortissements, ...) permettant de rendre
la saisie plus rapide et de réduire le risque d’erreur.

4.Enregistrement automatique des données saisies. La saisie peut, dong, se faire en plusieurs fois.

5.Contréle de 'ensemble de la saisie et alerte sur les zones d’erreurs éventuelles pour rectification avant
l'envoi de la déclaration a Agaura.

6.Simplification des démarches pour la production de la déclaration 1330 CVAE et des crédits d'impots
pour les entreprises concernées.

7.Envoi automatique de la déclaration 2035 au format PDF sur votre email a la fin de la saisie (pour vos
archives).
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ANNEXE

INFORMATIONS DIVERSES

Pour vous accompagner au mieux, veuillez trouver ci-aprés des informations complémentaires pouvant impacter vos
travaux préparatoires.

DELAI DE TRANSMISSION DE VOS DOCUMENTS

Déclarations de résultats delai légal délai AGAURA

dépbt auprés du Service des Impéts des Entreprise

R Cléture au 31/12;
- 03 avril 2026 si envoi par mail
. I 05/05/2026
Exercice comptable cléturé en 2025 e - 10 avril 2026 si dépét via saisie en
ligne
IR Quelle que soit la date de cléture :
Cessation d’activité dans les 60 jours de la cléture - au plus tard dans les 45 jours de la
cléture

En cas de dépot tardif de votre déclaration 2035 et si vous avez prétendus a des dispositifs
fiscaux avantageux (exonérations, dispositifs zonés...etc.), ces avantages fiscaux pourraient étre
remis en cause.

Déclaration(s) de TVA délai légal délai AGAURA

CA12

Fin de période le 31/12/2025 (CA12) 05/05/2026 idem

CA3 au plus tard le 24 du mois suivant le
Mensuelles mois pour lequel la déclaration est idem
Trimestrielles établie
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ANNEXE

NOUVEAUTES SUR LA DECLARATION 2035

FORMULAIRE 2035-B

Formulairs REVENUS 2025 N® 2035-B-SD 2028
obli’giboir\e 5i ce formulaire est déposé
{artiale 40 A d A N N
@ Fannexe i au Code COMPTE DE RESULTAT FISCAL ant information chiffrée,
Efnéral des impdts) contre
Mars 2026 Ne porter qu'une somme par ligne

M® 1584508 {r= pans porter les centimes)

NOM ET FRENOMS OU DEMGHMINATION

neswer | ] [ [ ] [ I
n 34 |Excédent (ligne 7 - ligne 33) CA
35 |Plus-valves & couwrt terme (16} CE
36 |Divers & réintdgrer (17) [ =
37 |Bénéfice Société civile de moyen (18) cD
38 TOTAL (ligne 2445 37)( CE
39 |nsuffisance (ligne 33 - ligne 7) CF
A0 (Frais d'établissement (15) CG
p Dhotation aux amertissements (20) CH
dant amortissernent des &léments incorporels dv fonds qui sent indisseciables (art. 39, 1- 27 al. 3)| BE
42 |Moins-value & cowrt terme CK
o P Gert ondemens s Teprgne | -
entrepreneur »
dont exof\éraﬁm sur le bnéfice AW dgnt moné!'mion sur le bénéfice e
aantraprise nowvelle » « jEUNES Brtistes »

dont plus valves & court terme

HE-Hrcuvme C0 ZO0—-BZ—X®=m-mQOD

g d":"‘ exonération “{9""‘“ cu exondrées (art. 151 septies : 151 | CO
o Entreprizes innavantes » septies A et 238 quindecies)
=
A3 3 dant déductions « médecing ) A
E conventionnds de secteur | » - dont déductions « médecina -~
w | dedueti titre des frais d DF A conventiennds de sectewr | » - ]
g r\;prlfécsell?rga?iuonln;: nis S déduction cemplémentaire de 3%
P 2%
dant exonération médecing « rones cl dont exonération Zone France o
déficitaires en offre de sains » Ruralités Revitalisation (ZFRR)
dant nUs nets de cession dont déductions « médecing
concession et seus concession de AX cgn'.-\em:lonnfsr?q sectaur ! ”f_ .| BH
brevets taxables & 10 % abattement forfaitaire pour frais
du groupe I
A4 Déficit Sociéré civile de moyens (18) M
45 TOTAL (lignes 384 44)| CN
45 (Bénéfice (ligne 38 - ligne 45) cp
A7 |Déficit (ligne 45 - ligne 38) CR
B Montant de la TVA afférente aux recetbes brutes : X
Taxe sur la valeur ajoutee Maontant de la TV A afférente aux achats (biens et services autres quiimmobilizations) : [
dont maontant de la TWA afférante awx honoraires rétrocédés : | CZ
C ibution & e -, .
tarritoriale (23) o Recettes provenant d'activitds exondrées & titre permanent AL

Barémes kilométriques [évaluation forfaitaire des frais de transport : autos et/ou motos) (B) et (12)
(1) Type : T (wéhicule de towrisme ; M (Mote); V' (Véemeteur, scooter) ; (2) mettre une creix dans la colonne | (3) indiquer : thermique, & hydrogéne,
hiybride, lectriquee ; (4) indiguer : diesel, super sans plomb, GFL.

Drésignation des véhicules : g = Amortissemernts
o o i pratiqués a
Type Puissance fiscale| 5 E MMO{;I“IM ;zt?:r::t ;f;:;:g::ﬁ:l killl?:én:; :::a ﬂﬁlmxﬁ:lm
Modaéle(s) i _E g e déductibles registre des
5|4 im mobilisaticns)
Frais réals nen couverts par les barémes kilométriques —~
Total A & reporter ligne 23 de I'annexe 2035 A; total B 3 reporter au cadre B de la page 2 de |la déclaration a B
2035
-Trnr:'ll leurs indépendants
Sormmes & réintégrer pour la détermination du revenu brut social (24) . DE
Sommes & dédwire pour la détermination du revenu brut secial (25) b OB
Revenw brut social (3i le montant est négatif) (28) DC
Revenw brut social (3i le montant est positif) (26) oo
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sooa ANNEXE

A EXTRAIT de la Notice de la 2035 page 10 (cerfa 2035-NOT-SD 2026)

]
Cette éductions de certaines dépenses des médecins conventionnés de secteur |, selon des modalités
particuliéres.

En effet, les médecins conventionnés du secteur | sont autorisés a ne pas tenir la comptabilité réelle des frais
professionnels ci-aprés : représentation, réception, prospection, cadeaux professionnels, travaux de recherche,
blanchissage, petits déplacements.

[...]

Pour plus d’informations concernant le remplissage de cette zone, nous vous invitons a vous reporter :
e 3 lanotice de la 2035 : cerfa 2035-NOT-SD (2026), page 10.
e au guide fiscal BNC 2026, page 90, § 389 et suivants

B EXTRAIT de la Notice de la 2035 page 1 (cerfa 2035-NOT-SD 2026)

[..]

A compter du ler janvier 2026, la réforme de l'assiette sociale des travailleurs indépendants non agricoles et
agricoles entre en vigueur.

Désormais, l'assiette des cotisations et contributions sociales est calculée sur les recettes ou produits diminués
des charges comptables admises en déduction fiscale (charges d’exploitation, exceptionnelles et financiéres), a
Uexclusion des cotisations et contributions sociales. Le montant ainsi obtenu est appelé "revenu brut social". Il
est ensuite diminué d’un abattement de 26 %.

Pour permettre la détermination de ce revenu brut social, plusieurs rubriques "sociales" ont été ajoutées a la
déclaration professionnelle (DB, DC, DD et DE).

[...]

Pour plus d’informations concernant le remplissage de ces zones, nous vous invitons a vous reporter :
* ala notice de la 2035 : cerfa 2035-NOT-SD (2026), page 10 et suivante
e au guide fiscal BNC 2026, page 94, § 396 et suivants

[\

Une tolérance administrative permet d'utiliser le millésime précédent avant le ler avril.
Cela concerne UNIQUEMENT les entreprises qui n'ont pas besoin des modifications réglementaires des
nouveaux formulaires.

Compte-tenu des modifications apportées au millésime 2026 concernant la réforme de lassiette
sociale, il apparait nécessaire de déclarer vos revenus 2025 sur le millésime 2026.

RAPPEL
Une majoration de 10% est applicable en cas de retard ou de défaut de souscription des
déclarations.
Est assimilé a un retard de déclaration le dépo6t dans les déalis d’une déclaration ne comportant pas
toutes les mentions obligatoires.
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ANNEXE

POINTS DE VIGILANCE

1. Comptabilité de trésorerie
Erreur fréquente : inclure des factures non encaissées.

Vigilance :
Le critére a retenir pour la prise en compte des recettes est UTENCAISSEMENT.

Réglement Recettes 3 enregistrer
Par cheque a la date du chéque
En espece a la date d’encaissement

a la date de linscription au crédit

Par virement .
de votre compte bancaire

Par carte bancaire a la date du paiement par carte

a la date ou le tiers a encaissé les

Par un tiers , . .
sommes versées par votre clientele

2. Les rétrocessions d’honoraires
Erreur fréquente : mélanger ce qui est percu et ce qui est versé.

Vigilance :
Ce que vous reversez a un confrere est une charge.
Ce que vous recevez est une recette.

3. Les frais mixtes (véhicule et/ou habitation)
Erreur fréquente : les forfaits sont mal appliqués

Vigilance :
Usage mixte = prorata obligatoire
Justificatifs indispensables

Lorsque des dépenses couvrent a la fois des charges nécessaires a lexploitation et des frais personnels a lexploitant,
seule la fraction des charges directement supportées pour les besoins de lexploitation sont admises en déduction du
résultat.
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ANNEXE

4. Les frais de repas pris sur le lieu de travail
Erreur fréquente : Rendre déductible des repas personnels

Vigilance :
» Plafond et plancher de déductibilité
¢ Justificatif obligatoire

Frais supplémentaires de repas pris sur le lieu de travail par les chefs d’entreprise : déductibles lorsque la
distance entre ce lieu et le domicile (distance qui doit conserver un caractére normal) fait obstacle a ce que le
repas soit pris a domicile et a condition que le montant de ces dépenses soit justifié et non excessif.

Pour Uannée 2025, la déduction maximale par repas est de 15,65 € TTC, soit la différence entre le montant
forfaitaire représentatif d’'un repas a domicile (5,45 € TTC) et le seuil au-dela duquel la dépense est considérée
comme exagérée soit la limite d’exonération des indemnités pour frais de repas des salariés en déplacement
professionnel (21,10 € TTC).

5. Les frais de repas (frais de réception)
Erreur fréquente : Rendre déductible des repas personnels

Vigilance :
o Intérét réel pour lentreprise
¢ Justificatif obligatoire

Repas d’affaires ou pris lors de voyages professionnels : déductibles s'ils sont justifiés, dans lintérét de
lexploitation et en rapport normal avec l'activité de cette derniére ainsi que l'avantage attendu.

6. Les charges “trop élevées”

Erreur fréquente : comptabiliser des charges personnelles, comptabiliser en dépenses un bien qui devrait étre
immobilisé

Un taux de charges anormalement élevé par rapport a votre secteur peut attirer Uattention.

Vigilance :
* Les dépenses personnelles ne sont pas déductibles du résultat de votre entreprise
e Les biens d’'une valeur > 500 € HT ne doivent pas étre inscrits en dépense et doivent faire Uobjet d'un
amortissement
» Variation due a un ou plusieurs faits exceptionnels survenus sur lexercice

En cas de variations significatives sur certains postes de charges, ne pas omettre de les signaler en les motivant
dans une zone commentaire a destination dAGAURA.

7. Examen de conformité fiscale
Erreur fréquente : oubli de remplissage de la mention de 'ECF sur 2035

Vigilance :
Si vous avez un contrat ECF en cours de validité, n'oubliez pas de renseigner les zones prévues sur votre
déclaration 2035

Dans lattente de la réception de vos documents fiscaux et de leurs annexes, nous vous prions d'agréer,
Madame, Monsieur, 'expression de nos sentiments distingués.
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CHECK-LIST

CHECKLIST DE PREPARATION DE VOTRE 2035

(A utiliser avant de commencer a remplir votre déclaration)

4 A. Vérifier que votre comptabilité est compléte

O Toutes vos recettes sont enregistrées (honoraires, rétrocessions, indemnités, remboursements, etc.) selon les
regles d'exigibilité

O Tous vos encaissements correspondent a vos relevés bancaires et vos états de rapprochement

0 Vous n’avez oublié aucun paiement en espéces ou chéque

O Les virements recus sont justifiés

Astuce : le total de vos recettes doit correspondre a ce qui apparait sur votre compte professionnel (hors apports
personnels).

.4 B. Vérifier vos dépenses

0O Toutes vos charges professionnelles sont enregistrées

o Chaque dépense a un justificatif (facture, ticket, contrat)

O Les dépenses personnelles ne sont pas comptabilisées

O Les frais mixtes (véhicule, domicile) sont correctement ventilés

4 C. Immobilisations

O Les achats de matériel durable (ordinateur, mobilier, matériel professionnel) sont bien enregistrés en
immobilisation

O Les amortissements ont été calculés selon les reégles propres a chaque type d’'immobilisation

.4 D. Cotisations sociales

O Les cotisations URSSAF sont enregistrées

O Les régularisations sont prises en compte

O Les appels provisionnels ne sont pas confondus avec les montants réellement dus

0 Les CSG a bien été ventilée entre sa fraction déductible et sa fraction non déductible

4 E. Vérifications finales

O Votre résultat correspond a la différence entre recettes et charges

0 Votre compte bancaire professionnel et votre état de rapprochement bancaire sont cohérents avec votre
comptabilité

o0 Aucun solde anormal n’apparait
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	Notice « Adhérents sans conseil »
	Lyon, le lundi 16 mars 2026
	Chère adhérente, Cher adhérent,
	Dans le cadre du respect des obligations légales de télétransmission des déclarations fiscales BNC, nous vous présentons ci-après les modalités de communication à Agaura de votre déclaration 2035, des annexes ainsi que des pièces jointes.
	Nous vous remercions, par avance, d’accorder la plus haute importance à cette liste afin de nous communiquer les éléments idoines.
	Mais avant de lire la suite … le saviez-vous ?
	AGAURA VOUS APPORTE UNE RÉPONSE EFFICACE À PLUSIEURS ENJEUX DE 2026
	La prévention fiscale avec l’examen de conformité fiscale *
	La conformité réglementaire avec notre accompagnement à la facturation électronique **
	La sécurité digitale avec MonArchivage.com **


	Pourquoi faire réaliser l’examen de conformité fiscale ?
	Des pénalités en moins
	Moins de risques de contrôle fiscal
	Une fiscalité fiabilisée
	En cas de contrôle fiscal sur un des points validés lors de l'ECF, vous éviterez les pénalités et intérêts de retard qui seraient dus.
	Grâce à l'ECF, vous vous assurez que vos données comptables et fiscales sont conformes aux exigences légales.
	Depuis 2024, la réalisation et le résultat d'un ECF sont pris en compte par l'administration fiscale dans son calcul de cote de risque pour la planification de ses contrôles.

	ENCORE PLUS D’AVANTAGES AVEC AGAURA
	Une assurance en cas de conformité
	Un Label de Conformité délivré
	Démarquez vous en devenant une structure transparente et de confiance auprès de la DGFiP et de vos partenaires (banques, fournisseurs, clients…) grâce au Label de Conformité fiscale.

	Une prestation remboursée  en cas de redressement
	En cas de redressement fiscal sur l’un des points validés par                l'ECF, AGAURA vous rembourse automatiquement la prestation de l’exercice concerné.
	Pour tout ECF ayant obtenu une conclusion favorable, AGAURA vous offre une couverture assurancielle permettant la prise en charge d’honoraires de recours en cas de contrôle fiscal sur l’exercice concerné.




	Pourquoi se faire accompagner pour la facturation électronique ?
	Un diagnostic pour faire le bon choix
	Ne pas choisir la première plateforme venue !  Nous vous guidons pour choisir la plateforme agréée adaptée à VOS besoins.

	Une formation pour maîtriser
	Nous vous formons à l’utilisation de votre plateforme agréée pour que vous puissiez être autonome sur la gestion de vos factures.

	Abonnement et assistance
	Accédez à une plateforme adaptée à vos besoins, sélectionnée parmi nos partenaires et profitez de tarifs privilèges négociés pour vous.


	Pourquoi utiliser MonArchivage.com ?
	Monarchivage.com est 100%  “made in France”
	Monarchivage.com, développé par Stratow, sécurise vos documents et donc vos opérations sur un cloud souverain français garantissant intégrité, pérennité et confidentialité.

	Valeur juridique garantie
	Avec l’archivage certifié NF461, vos documents ont une valeur probante reconnue légalement, utilisable comme preuve en cas de contrôle ou litige. Chaque accès, modification, mouvement, suppression, téléchargement d’un document est tracé.

	Conforme aux obligations légales
	Assure le respect des durées de conservation réglementaires et des normes en vigueur pour tous types de documents d’entreprise.

	Adaptée aux PME/TPE
	Sans fonctionnalités inutiles, la plateforme Monarchivage.com a été pensée pour les petites structures comme pour les plus grandes.

	Classement et gain de productivité
	Importez et classez vos documents  automatiquement. Personnalisez votre arborescence et rangez vos documents par dossier, type, service ou catégorie. Retrouvez facilement tout document, réduisant les pertes de temps et erreurs humaines.

	Ultra simple d’utilisation
	Solution 100% cloud accessible depuis un navigateur, sans installation ni complexité informatique, dotée d’une interface simple et intuitive.

	Compatibilité totale et possibilités d’automatisation
	Stratow a été conçu pour s’adapter à votre système d’information, pas l’inverse. Il n’y a aucun verrou. La plateforme peut facilement se connecter à votre outil de production pour améliorer vos flux documentaires et automatiser votre gestion.

	Sécurité renforcée et partage interne ou externe
	Accès sécurisé par authentification forte. Vous avez un contrôle total des permissions d’accès et de la gestion des droits (consultation, modification, téléchargement, etc.) par document.

	Prêt pour la facturation électronique
	Stratow ne se limite pas à stocker vos factures : il les traite, les enrichit et les fait circuler selon vos règles internes. Automatisez la réception, l’extraction, la validation et l’intégration de vos factures avec vos systèmes
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	NOTICE BNC
	INFORMATIONS  DÉCLARATION FISCALE BNC 2026
	Dans le cadre de la période fiscale qui va débuter, veuillez trouver ci-après les modalités de transmission de vos information à nos services ainsi que les dispositions particulières liées à cet période.
	1 - CHANGEMENT DE SITUATION ?
	Vous avez pris attache avec un expert-comptable pour l’établissement de votre déclaration fiscale professionnelle de revenus 2025
	Dans ce cas, merci de nous communiquer le nom et l’adresse de votre cabinet d’expertise comptable ainsi que le nom de l’expert-comptable en charge de votre dossier. Votre cabinet nous transmettra votre déclaration.
	Vous avez changé de situation en 2025
	- Vous passez du régime de la déclaration contrôlée au régime de la micro-entreprise ?
	- Vous passez du régime de la micro-entreprise au régime de la déclaration contrôlée ?
	- Vous avez opté à l’impôt sur les sociétés ?
	- Vous avez changé de forme juridique ?
	- Vous avez déménagé votre établissement principal ?
	- Vous avez cessé votre activité au 31/12/2024 ou en cours d’année 2025 ?
	- Vous avez démarré une nouvelle activité?
	- Vous avez changé d’activité ou modifié votre activité ?
	Si vous êtes dans une ou plusieurs des situations précédentes, merci de nous informer des changements intervenus dans le plus bref délai, en nous les décrivant brièvement.
	À NOTER Un changement de situation peut impacter vos obligations déclaratives. En cas de doute, contactez-nous. 04 72 11 37 60 agaura@agaura.fr
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	NOTICE BNC
	2 - QUE TRANSMETTRE ?
	Documents
	OBLIGATOIRE dans tous les cas

	Si concerné UNIQUEMENT
	Déclaration 2035  et ses annexes (2035-SUITE, 2035-A, 2035-B, 2035-F, 2035-G )
	Bordereau de renseignements complémentaires  (OG)
	2069-RCI Si présence de crédit d’impôt
	2035-E (si Recettes > 152 500 € et entreprise mono-établissement)
	1330-CVAE (si Recettes > 152 500 € et entreprise multi-établissement)
	1329-DEF (si Recettes > 500 000 €)
	DEC-LOYER (si vous êtes locataire)
	2036-SCM (si associé)
	Relevé SNIR (profession médicale)
	Relevé(s) des commissions (Assureur)
	Déclaration(s) de TVA (si redevable)
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	NOTICE BNC
	3 - QUAND TRANSMETTRE ?
	AU PLUS TARD LE  VENDREDI 10 AVRIL 2026
	En cas de saisie en ligne via votre espace privé AGAURA

	AU PLUS TARD LE  VENDREDI 03 AVRIL 2026
	En cas de transmission de vos informations  par voie de courriel ou par voie postale
	En nous adressant votre déclaration fiscale 2035 au plus tard à cette date, nous garantissons le traitement complet de votre dossier fiscal dans les délais limites de dépôt de la déclaration n°2035.
	Attention, en cas de dossier incomplet, le traitement de votre dossier fiscal et sa transmission à l’administration dans le délai imparti pourrait être retardé.
	À NOTER Dans le cas d'une cessation d'activité, la déclaration est à transmettre dans les 2 mois qui suivent la date de cessation
	4 - COMMENT PRÉPARER AU MIEUX VOTRE DÉCLARATION ?
	Retrouvez sur notre site www.agaura.fr/ressources/campagne-fiscale diverses outils et notices qui peuvent vous être utiles pour la préparation de votre déclaration fiscale.
	Guide fiscal BNC 2026 (disponible uniquement via votre accès sécurisé Extranet Agaura)
	Formulaires 2035 et ses annexes
	Barème kilométrique 2026
	Bordereau de renseignements complémentaires (OG) 2026
	Tableau de calcul des plafonds de Loi Madelin sur les revenus 2025
	En annexe à cette notice, nous vous apportons quelques informations complémentaire pouvant impacter vos travaux préparatoires. Nous vous invitons à en prendre connaissance.
	Nous vous proposons de répondre à vos interrogations, le cas échéant, en fixant un rendez-vous téléphonique ou en présentiel avec l’un de nos analystes.
	Notre accueil téléphonique joignable au 04 72 11 37 60 vous proposera les créneaux disponibles pour cet échange (du lundi au vendredi : de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00).
	Pensez à reprendre vos annotations de l’année passée et veillez à conserver vos éléments préparatoires de cette année (feuilles de calculs, annotations, tout autre document).
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	NOTICE BNC
	5 - COMMENT TRANSMETTRE ?
	Votre comptabilité est tenue de façon informatisée avec un logiciel ou une plateforme en ligne permettant la dématérialisation de vos déclarations fiscales de résultat et/ou TVA
	Vous pouvez nous adresser votre déclaration fiscale 2035 et ses annexes, ainsi que vos déclarations de TVA, directement via votre logiciel ou votre plateforme en ligne, en complétant le paramétrage de votre outil pour l’envoi de fichiers EDI à l’aide des information suivante :
	n° SIRET du récepteur (AGAURA) = 309 256 998 00050
	n° AGAURA = 102 690

	À noter : pour ces paramétrages, il est recommandé de vous rapporcher de l’éditeur de votre logiciel
	Votre comptabilité est tenue de façon informatisée avec un logiciel ou une plateforme en ligne NE permettant PAS la dématérialisation de vos déclarations fiscales de résultat et/ou TVA
	ou
	Votre comptabilité est tenue sur un support “papier” (livre recettes/dépenses)
	Nous vous recommandons de saisir votre déclaration en ligne directement via votre portail EXTRANET Agaura  (www.agaura.fr \ Mon compte \ Login + mot de passe \ Saisie des déclarations \ Accéder à la saisie de la déclaration fiscale)
	Si vous n’êtes pas en possession de ces codes, merci de prendre contact avec nos services.
	Une aide en ligne (Guide de saisie de la déclaration fiscale 2035) est proposée.
	Si toutefois vous êtes dans l’impossibilité de la saisir en ligne, vous pouvez nous adresser votre déclaration fiscale 2035 et ses annexes, ainsi que vos déclarations de TVA, au format .pdf à l’adresse :
	bnc2035@agaura.fr

	Les plus de la saisie en ligne via votre espace privé AGAURA :
	Reprise des données permanentes présentes lors d’une saisie l’année précédente (liste des immobilisations, nom, prénom, adresse, numéro SIRET, activité exercée, …).
	Totalisation automatique permettant d’éviter les erreurs arithmétiques.
	Report automatique de plusieurs zones (résultat, dotations aux amortissements, …) permettant de rendre la saisie plus rapide et de réduire le risque d’erreur.
	Enregistrement automatique des données saisies. La saisie peut, donc, se faire en plusieurs fois.
	Contrôle de l’ensemble de la saisie et alerte sur les zones d’erreurs éventuelles pour rectification avant l’envoi de la déclaration à Agaura.
	Simplification des démarches pour la production de la déclaration 1330 CVAE et des crédits d’impôts pour les entreprises concernées.
	Envoi automatique de la déclaration 2035 au format PDF sur votre email à la fin de la saisie (pour vos archives).
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	ANNEXE
	INFORMATIONS DIVERSES
	Pour vous accompagner au mieux, veuillez trouver ci-après des informations complémentaires pouvant impacter vos travaux préparatoires.
	DÉLAI DE TRANSMISSION DE VOS DOCUMENTS
	En cas de dépôt tardif de votre déclaration 2035 et si vous avez prétendus à des dispositifs fiscaux avantageux (exonérations, dispositifs zonés...etc.), ces avantages fiscaux pourraient être remis en cause.
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	ANNEXE
	NOUVEAUTÉS SUR LA DÉCLARATION 2035
	FORMULAIRE 2035-B
	Mars 2026
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	ANNEXE
	EXTRAIT de la Notice de la 2035 page 10 (cerfa 2035-NOT-SD 2026)
	[...] Cette éductions de certaines dépenses des médecins conventionnés de secteur I, selon des modalités particulières. En effet, les médecins conventionnés du secteur I sont autorisés à ne pas tenir la comptabilité réelle des frais professionnels ci-après : représentation, réception, prospection, cadeaux professionnels, travaux de recherche, blanchissage, petits déplacements.  [...]
	Pour plus d’informations concernant le remplissage de cette zone, nous vous invitons à vous reporter :
	à la notice de la 2035 : cerfa 2035-NOT-SD (2026), page 10.
	au guide fiscal BNC 2026, page 90, § 389 et suivants

	EXTRAIT de la Notice de la 2035 page 1 (cerfa 2035-NOT-SD 2026)
	[...] À compter du 1er janvier 2026, la réforme de l’assiette sociale des travailleurs indépendants non agricoles et agricoles entre en vigueur.  Désormais, l’assiette des cotisations et contributions sociales est calculée sur les recettes ou produits diminués des charges comptables admises en déduction fiscale (charges d’exploitation, exceptionnelles et financières), à l’exclusion des cotisations et contributions sociales. Le montant ainsi obtenu est appelé "revenu brut social". Il est ensuite diminué d’un abattement de 26 %.  Pour permettre la détermination de ce revenu brut social, plusieurs rubriques "sociales" ont été ajoutées à la déclaration professionnelle (DB, DC, DD et DE). [...]
	Pour plus d’informations concernant le remplissage de ces zones, nous vous invitons à vous reporter :
	à la notice de la 2035 : cerfa 2035-NOT-SD (2026), page 10 et suivante
	au guide fiscal BNC 2026, page 94, § 396 et suivants
	Une tolérance administrative permet d'utiliser le millésime précédent avant le 1er avril. Cela concerne UNIQUEMENT les entreprises qui n'ont pas besoin des modifications réglementaires des nouveaux formulaires.
	Compte-tenu des modifications apportées au millésime 2026 concernant la réforme de l’assiette sociale, il apparaît nécessaire de déclarer vos revenus 2025 sur le millésime 2026.

	RAPPEL Une majoration de 10% est applicable en cas de retard ou de défaut de souscription des déclarations. Est assimilé à un retard de déclaration le dépôt dans les déalis d’une déclaration ne comportant pas toutes les mentions obligatoires.
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	ANNEXE
	POINTS DE VIGILANCE
	1. Comptabilité de trésorerie Erreur fréquente : inclure des factures non encaissées.
	✅ Vigilance : Le critère à retenir pour la prise en compte des recettes est l’ENCAISSEMENT.
	Réglement
	Recettes à enregistrer
	Par chèque
	à la date du chèque
	En espèce
	à la date d’encaissement
	Par virement
	à la date de l’inscription au crédit de votre compte bancaire
	Par carte bancaire
	à la date du paiement par carte
	Par un tiers
	à la date où le tiers a encaissé les sommes versées par votre clientèle
	2. Les rétrocessions d’honoraires Erreur fréquente : mélanger ce qui est perçu et ce qui est versé.
	✅ Vigilance : Usage mixte = prorata obligatoire Justificatifs indispensables

	3. Les frais mixtes (véhicule et/ou habitation) Erreur fréquente : les forfaits sont mal appliqués
	✅ Vigilance : Ce que vous reversez à un confrère est une charge. Ce que vous recevez est une recette.
	Lorsque des dépenses couvrent à la fois des charges nécessaires à l’exploitation et des frais personnels à l’exploitant, seule la fraction des charges directement supportées pour les besoins de l’exploitation sont admises en déduction du résultat.
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	ANNEXE
	4. Les frais de repas pris sur le lieu de travail Erreur fréquente : Rendre déductible des repas personnels
	✅ Vigilance :
	Plafond et plancher de déductibilité
	Justificatif obligatoire
	Frais supplémentaires de repas pris sur le lieu de travail par les chefs d’entreprise : déductibles lorsque la distance entre ce lieu et le domicile (distance qui doit conserver un caractère normal) fait obstacle à ce que le repas soit pris à domicile et à condition que le montant de ces dépenses soit justifié et non excessif.
	Pour l’année 2025, la déduction maximale par repas est de 15,65 € TTC, soit la différence entre le montant forfaitaire représentatif d’un repas à domicile (5,45 € TTC) et le seuil au-delà duquel la dépense est considérée comme exagérée soit la limite d’exonération des indemnités pour frais de repas des salariés en déplacement professionnel (21,10 € TTC).
	5. Les frais de repas (frais de réception) Erreur fréquente : Rendre déductible des repas personnels
	✅ Vigilance : Si vous avez un contrat ECF en cours de validité, n’oubliez pas de renseigner les zones prévues sur votre déclaration 2035
	Intérêt réel pour l’entreprise
	Justificatif obligatoire
	Repas d’affaires ou pris lors de voyages professionnels : déductibles s’ils sont justifiés, dans l’intérêt de l’exploitation et en rapport normal avec l’activité de cette dernière ainsi que l’avantage attendu.
	6. Les charges “trop élevées” Erreur fréquente : comptabiliser des charges personnelles, comptabiliser en dépenses un bien qui devrait être immobilisé Un taux de charges anormalement élevé par rapport à votre secteur peut attirer l’attention.
	✅ Vigilance :
	Les dépenses personnelles ne sont pas déductibles du résultat de votre entreprise
	Les biens d’une valeur > 500 € HT ne doivent pas être inscrits en dépense et doivent faire l’objet d’un amortissement
	Variation due à un ou plusieurs faits exceptionnels survenus sur l’exercice
	En cas de variations significatives sur certains postes de charges, ne pas omettre de les signaler en les motivant dans une zone commentaire à destination d’AGAURA.
	7. Examen de conformité fiscale Erreur fréquente : oubli de remplissage de la mention de l’ECF sur 2035
	✅ Vigilance :
	Dans l’attente de la réception de vos documents fiscaux et de leurs annexes, nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos sentiments distingués.
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	Les co-présidents B. CHEBBAH & S. BADINA
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	CHECK-LIST
	CHECKLIST DE PRÉPARATION DE VOTRE 2035
	(À utiliser avant de commencer à remplir votre déclaration)
	✅ A. Vérifier que votre comptabilité est complète ☐ Toutes vos recettes sont enregistrées (honoraires, rétrocessions, indemnités, remboursements, etc.) selon les      règles d’exigibilité ☐ Tous vos encaissements correspondent à vos relevés bancaires et vos états de rapprochement ☐ Vous n’avez oublié aucun paiement en espèces ou chèque ☐ Les virements reçus sont justifiés �  Astuce : le total de vos recettes doit correspondre à ce qui apparaît sur votre compte professionnel (hors apports personnels).
	✅ B. Vérifier vos dépenses ☐ Toutes vos charges professionnelles sont enregistrées ☐ Chaque dépense a un justificatif (facture, ticket, contrat) ☐ Les dépenses personnelles ne sont pas comptabilisées ☐ Les frais mixtes (véhicule, domicile) sont correctement ventilés
	✅ C. Immobilisations ☐ Les achats de matériel durable (ordinateur, mobilier, matériel professionnel) sont bien enregistrés en immobilisation ☐ Les amortissements ont été calculés selon les règles propres à chaque type d’immobilisation
	✅ D. Cotisations sociales ☐ Les cotisations URSSAF sont enregistrées ☐ Les régularisations sont prises en compte ☐ Les appels provisionnels ne sont pas confondus avec les montants réellement dus ☐ Les CSG a bien été ventilée entre sa fraction déductible et sa fraction non déductible
	✅ E. Vérifications finales ☐ Votre résultat correspond à la différence entre recettes et charges ☐ Votre compte bancaire professionnel et votre état de rapprochement bancaire sont cohérents avec votre     comptabilité ☐ Aucun solde anormal n’apparaît
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